
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2311_086

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Les articles R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 18 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT :

- le marché de travaux d’aménagement du parc jardin, sente des Rivières, lot n° 3 «ouvrages, mobilier
et équipement », signé avec l’entreprise BOIS LOISIRS CREATIONS (La Ceriseraie – 44850 SAINT-MARS DU
DESERT).
- la nécessité d’effectuer des aménagements supplémentaires afin de répondre aux critères imposés
par la marque « Tourisme et Handicap » pour une boucle de randonnée / promenade.

DÉCIDE :

De signer une modification n° 3-2 avec l’entreprise BOIS LOISIRS CREATIONS concernant les aménagements
suivants :

- Fourniture et pose de 3 assis-debout et la fourniture seule d’un assis-debout qui sera stocké, en cas de
dégradation.
Ceci représente une plus-value de 2 339 € HT – 2 806.80 € TTC. 

-  Adaptation d’une table de pique-nique, initialement prévue au marché, afin de la rendre éligible à la
marque (plateau plus long pour permettre d’installer un fauteuil ou une poussette au bout, une assise plus
large) 
Ce qui entraîne un surcoût de 300 € HT – 360 € TTC.

- Installation de 6 bornes directionnelles, non prévues initialement au marché, afin d’indiquer le sens de
circulation pour réaliser la boucle de randonnée, objet de la marque « Tourisme et Handicap ». 
Cela entraîne un surcoût de 2 064€ HT – 2 476.80 € TTC. 

Cette modification entraîne une plus-value de 4 703.00 € HT soit 5 643.60 € TTC. 



De ce fait,  le  montant  du marché (tranche ferme + tranches optionnelles  n°1,  3  et  4)  modifié par  les
avenants n° 1 et 3-1 à 1 104 491.70 € HT, passe aujourd’hui à 1 109 194.70 € HT soit 1 331 033.64 € TTC

Imputation budgétaire
Exercice 2023 – Budget Principal

Opération : 10012 Terrain Ternon, sente des Rivières 
Sous-fonction et rubriques : 823 : Espaces verts urbains 

Nature et intitulé : 2313 : Constructions

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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